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 Séance du 12 décembre 2023 à 18h30 
   

L’an deux-mille-vingt-trois le douze du mois de décembre 
le Conseil Municipal de la Commune de SELONCOURT s’est réuni en Mairie - Salle 
du Conseil Municipal à Seloncourt après convocation légale, sous la Présidence de 
M. Daniel BUCHWALDER, Maire, pour une session ordinaire. 

 

 

NOTA  Le Maire certifie que la liste des délibérations examinées par le conseil municipal a été affichée à la Mairie et 
mise en ligne sur le site internet de la commune dans la semaine qui suit le Conseil Municipal, que la 
convocation du Conseil Municipal a été adressée le 04 décembre 2023 et que le nombre des membres en 
exercice est de 29. 

 Exécution des articles L2121-10, R121-7, L2121-17, L2124-1, L2121-25, R121-9 du Code Général des 
Collectivités Territoriales. 

 

 

Etaient présents (27) 
Daniel BUCHWALDER, Françoise PAICHEUR, Jean-Marc ROBERT, Maryline CHALOT, Mathieu GAGLIARDI, 
Laurence DI VANNI, Jean FORESTI, Catherine JACQUOT, Nicolas PIERGUIDI, Jean-Claude PERROT, 
Patrick LIEGEART, Alain KMOCH, Christine GUEY, Jean-Luc MIESKE, Lysiane MABIRE, Brigitte ALZINGRE, 
Romuald GADET, Clément GIRARD (arrive à 18h36 durant la présentation du point n°2), Léa LEMOINE, Eric 
LANUSSE CAZALE, Michel BARBE, Régis ARNOLD, Denis TISSERAND, Christian TOITOT, Sergio BEE, Sylvie 
WERNY, Béatrice ROCH. 
 

Etaient excusés ayant donné procuration (2) 
Madeleine MAUFFREY a donné procuration à Catherine JACQUOT 
Sophie MOREL a donné procuration à Françoise PAICHEUR 

 

Le Maire ayant ouvert la séance et fait l’appel nominal, il est procédé, en conformité de l'article L2121-15 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, à la désignation d'un secrétaire.  
Madame Françoise PAICHEUR a été désignée à l’unanimité pour remplir ces fonctions qu'elle a acceptées. 

 

 
OBJET : CONVENTION DE GESTION EN FLUX DE RÉSERVATION DE LOGEMENTS SOCIAUX AU TITRE DES 
COLLECTIVITÉS TERRITORIALES A L’ÉCHELLE INTERCOMMUNALE 

 

Le Maire expose au Conseil Municipal :  

La loi Elan (Evolution du logement, de l'aménagement et du numérique) de novembre 2018 porte la mise en œuvre 
d’une gestion en flux des réservations de logements sociaux, en substitution de la gestion dite « en stock », qui se 
traduit par un contingent de réservations en flux annuel mis à disposition des réservataires, et non plus en logements 
physiques préalablement identifiés. L’objectif de cette réforme est de fluidifier la gestion du parc locatif social, tant en 
matière de réponse à la demande, qu’en matière de réponse aux objectifs d’attribution de logements (mixité sociale, 
publics prioritaires, etc.).  

Le décret du 20 février 2020, ainsi que l’instruction du 28 mars 2022 en précisent les conditions de mise en œuvre. La 
loi 3DS (différenciation, la décentralisation, la déconcentration et simplification) de février 2022 fixe par ailleurs la date 
limite de mise en application au 24 novembre 2023 : cela signifie que chaque commune réservataire doit avant 
cette date avoir contractualisé une nouvelle convention de réservation dite en flux avec chaque bailleur 
concerné. 

Néanmoins, le cadre règlementaire prévoit également la possibilité de s’appuyer sur une convention unique de 
réservation avec l’ensemble des collectivités réservataires du territoire de l’EPCI, plutôt que sur des conventions 
bilatérales.  

Aussi, Pays de Montbéliard Agglomération propose aux communes réservataires de son territoire la signature d’une 
unique convention intercommunale, présentée lors la Conférence Intercommunale du Logement du 11 octobre 2023, 
qui a émis un avis favorable. 

La signature de ce document unique permet d’accompagner les communes dans une démarche qui peut s’avérer 
complexe, et de faciliter les démarches administratives. 
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Les principes retenus pour cette convention unique intercommunale sont de répondre aux exigences règlementaires 
tout en préservant les relations partenariales existantes : 

- Engagement des bailleurs à poursuivre les pratiques historiques avec les collectivités ; 

- Au-delà de l’objectif annuel fixé, le bailleur s’engage à étudier toutes les éventuelles propositions de candidats 
exprimées par le réservataire et à les présenter, le cas échéant, en CALEOL, à l’issue d’une instruction 
préalable favorable. 

Cette nouvelle façon de gérer les contingents de réservation se traduit par une phase expérimentale la première année 
(2024), au plus simple et au plus proche des réalités du territoire, avec la possibilité d’adapter la procédure au fur et à 
mesure (avenant annuel). 

La convention unique de réservation proposée fixe un cadre commun de mise en œuvre des droits de réservation et 
prévoit les modalités pratiques de gestion des contingents des réservataires.  

En application de l’article 5.1 de la convention unique ci-jointe, la transformation des droits actuels de réservation de la 
commune de SELONCOURT correspond à 1 attribution par an en gestion en flux avec Néolia et 0,1 avec Habitat25 
(annexe 2 ou 2bis de la convention). En application du même article, l’objectif annuel juridique est dimensionné à 1 
attribution avec Néolia et 0 avec Habitat25. 

Chaque partie s’engage à respecter les engagements réciproques et le cadre de gestion défini à l’article 6 de la 
convention unique intercommunale, et ce quel que soit l’objectif annuel juridique retenu.  

 

Le Conseil Municipal, l’exposé du maire entendu, après en avoir valablement délibéré, A L’UNANIMITÉ de ses 
membres présents ou représentés,  

➢ DÉCIDE de se joindre à la proposition de convention unique de gestion en flux de réservation de logements 
sociaux au titre des collectivités territoriales à l’échelle intercommunale, 

➢ AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention.  
 

Fait et délibéré en séance les jour, mois et an que dessus. 
              
   Seloncourt, le 12 décembre 2023 
 
   Le Maire,    
   Daniel BUCHWALDER 
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